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CONSIDÉRANT QUE les travaux de réaménagement - parc Gérard-Legault ont été effectués 
par Limoges et fils et qu'une retenue contractue lle de 25 209.83$ plus taxes; 

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Christian Bourget représentant de KAP, Karyne Arch itecte 
Paysagiste recommande l'acceptation fina le des travaux et la remise de la retenue contractuelle. 

Il est proposé par Monsieur le conseil ler Michel Bédard • 

DE PROCÉDER à l'acceptation finale des travaux de réaménagement - parc Gérard-Legault; 

D'AUTORISER le paiement de la somme de 25 209.83 $ , taxes en sus à Limoges et fils (9153-
5955 Québec inc.) représentant le montant de la retenue contractuelle de 5 %. 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseil lers présents. 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPON IBILITÉ DE CIRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud , directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
Municipalité dispos · uffisants pour effectuer les dépenses précitées 

Matthieu Renaud 

RÉSOLUTION 13011-06-2025 
MODIFICATION AU CONTRAT OCTROYE A ÉQUIPE LAURENCE INC. POUR LES 
SERVICES PROFESSIONNELS EN INGENIERIE POUR LA REFECTION DE L'AQUEDUC , 
L'ÉGOUT ET VOIRIE (TECQ 2019-2023) 

CONSIDÉRANT QU 'un contrat a été octroyé à Équipe Laurence inc. le 3 mai 2022 , par la 
résolution 11597-05-2022, pour les services professionnels d'ingénierie pour les travaux de 
réfection de l'aqueduc, l'égout et voirie (TECQ 2019-2023); 

CONSIDÉRANT QU'in itia lement le contrat prévoyait que les trois sites de travaux 
d'infrastructures devaient être réal isés dans le même appel d'offres pour l'octroi d'un seu l 
contrat, mais finalement les travaux ont dû être séparés en trois contrats distincts ; 

CONSIDÉRANT QUE l'enveloppe bud(~étaire prévue pour la réalisation des travaux de la 
TECQ 2019-2023 est épuisée, mais qu'une partie de la rédaction des plans et devis pour la 
réalisation des travaux d'infrastructures sur la rue Airvil le Sud était déjà réalisée. 

CONSIDÉRANT le constat de l'état des infrastructures d'égout sanitaire de la rue Airville 
Sud , il est recommandé de remplacer une section de celle-ci et que cela exigera une durée 
de travaux plus longue que celle prévue initia lement augmentant ainsi le nombre d'heures de 
survei llance. 

CONSIDÉRANT QUE le directeur du service des travaux publics et des services techniques 
a présenté au directeur général une demande justifiant cette modification; 

CONSIDÉRANT l'article 20 du règ lement sur la gestion contractuelle , le directeur général , 
après avoir étudié cette demande, recommande au conseil d 'accepter la modification au 
contrat. 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Guy Simard • 

D'AUTORISER la modification du con trat octroyé à Équipe Laurence inc. par l'ajout d'un 
montant de 33 800.00 $ plus les taxes , tel que détaillé à son offre en date du 6 mai 2025 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents 

ADOPTÉE 
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CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud , directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
Municipalité dispos des créd its suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matth ieu Renaud 

RÉSOLUTION 13012-06-2025 
APPROBATION DU DEVIS POUR LE BOUCLAGE ET REMPLACEMENT DE 
L'AQUEDUC, REFECTION DE L'EGOUT - RUE AIRVILLE SUD ET RUE DE L'EGLISE 
ET AUTORISATION DE PROCÉDER À L'APPEL D'OFFRES 

CONSIDÉRANT QUE la municipal ité souhaite obten ir des soumissions pour le bouclage et 
remplacement de l' aqueduc, réfection de l'égout - rue Airvi lle Sud et rue de l'Église 

CONSIDÉRANT QU'un devis a été préparé par Équipe Laurence inc. 

Il est proposé par Monsieur le conseil ler Guy Simard : 

D'APPROUVER le devis portant le numéro 2025-75 préparé par Équipe Laurence inc.; 

D'AUTORISER le processus d'appel d'offres public. 

Cette proposit ion est adoptée à l'unanimité des consei llers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13013-06-2025 
APPROBATION DU DEVIS POUR DES TRAVAUX DE RECHARGEMENT ET DE 
PAVAGE DE DIVERS TRONÇONS ET AUTORISATION DE PROCEDER A L'APPEL 
D'OFFRES 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité souhaite obtenir des soumissions pour des travaux de 
rechargement et de pavage de divers tronçons ; 

CONSIDÉRANT QU'un devis a été préparé par les services administratifs municipaux. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Ala in Lauzon : 

D'APPROUVER le devis portant le numéro 2025-76 préparé par les services administrati fs 
mun icipaux; 

D'AUTORISER le processus d'appel d'offres public. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13014-06-2025 
SIGNATURE D'UNE LETTRE D'ENTENTE CONCERNANT LA CRÉATION D'UN POSTE 
DE RESPONSABLE DES BATIMENTS ET INFRASTRUCTURES 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite créer un poste permanent de responsable 
des bâtiments et infrastructures pour soutenir les cols bleus dans leurs fonctions ; 

CONSIDÉRANT QUE le synd icat a pris connaissance de la description de tâches préparée 
par les services ad ministratifs, laquelle est jointe aux présentes ; 

CONSIDÉRANT QUE le synd icat des travai lleuses et travailleurs de la Municipalité de Mont­
Blanc (CSN ), n'a pas d'objection à signer une tel le entente ; 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Guy Simard : 
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D'A UTORISER le maire et le directeur général à signer la lettre d'entente numéro 33 pour 
la création d'un poste permanent de responsable des bâtiments et infrastructures. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13015-06-2025 
EMBAUCHE DE MONSIEUR NATHAN RACINE ET DE MONSIEUR MA THIS TAILLEFER AU 
POSTE TEMPORAIRE DE PREPOSE AUX TRAVAUX PUBLIC POUR LA PERIODE 
ESTIVALE 

CONSIDÉRANT QUE le service des travaux publics souhaite combler deux postes 
temporaires de préposé aux travaux publics pour la période estivale ; 

CONSIDÉRANT QUE Monsieur Martin Letarte, directeur du service des travaux publics et des 
services techniques, recommande l'embauche de Messieurs Nathan Racine et Mathis Taillefer 
pour combler ces postes; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

DE PROCÉDER l'embauche de Messieurs Nathan Racine et Mathis Taillefer au poste 
temporaire de préposé aux travaux publ ics pour la période estivale du 25 juin au 22 août 
2025. 

Les conditions de travail sont fixées conformément à la convention collective et à la lettre 
d'entente numéro 29 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud , directeur généra l et greffier-trésorier, certifie que la 

~ u:nts pour effectuer les dépenses précitées 

Matthieu Renaud 

RÉSOLUTION 13016-06-2025 
DEMANDE DE DEROGATION MINEURE DÉPOSÉE PAR MADAME CHRISTINE 
CARDINAL VISANT A PERMETTRE UN AGRANDISSEMENT DU BATIMENT PRINCIPAL 
A 15.5 M D'UNE LIGNE LATERALE ALORS QUE LA GRILLE DES SPECIFICATIONS VV-
564 ETABLIT LA MARGE LATERALE MINIMALE A 22 ,5 M 

CONSIDÉRANT QU'une demande de dérogation mineure a été déposée au service de 
l'urbanisme et de /'environnement par madame Christine Cardinal en faveur de la propriété 
située au 179, chemin Chalaux, lot 5 503 421 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE lad ite demande vise à permettre un agrand issement du bâtiment 
principal à 15.5 m d'une ligne latérale alors que la grille des spécifications Vv-564 de l'annexe 
A du Règlement de zonage numéro 194-2011 étab lit la marge latérale minimale à 22,5 m ; 

CONSIDÉRANT QUE le demandeur a fa it l'exercice de présenter son projet en présentant 
une lettre de justification de sa demande ; 

CONSIDÉRANT QUE le com ité consultatif d 'urban isme est d'avis que l'app lication du 
règlement a pour effet de causer un préjudice sérieux au propriétaire ; 

CONSIDÉRANT QUE l'octroi de la dérogation mineure n'aggraverait pas les risques en 
matière de sécurité et santé publique, en environnement ou en bienêtre général ; 

CONSIDÉRANT QUE la demande est considérée mineure ; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urban isme, par sa résolution numéro 3092-05-
2025, recommande au conseil municipal d'accepter la demande de dérogation mineure en 
faveur de la propriété située sur le chemin Cha laux, le tout tel que présenté ; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a donné la parole à tout intéressé désirant se faire entendre 
relativement à cette demande avant que les membres du conseil statuent sur celle-ci. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'ACCEPTER la demande de dérogation mineure en faveur de la propriété située sur le 
chemin Chalaux, le tout conformément à la recommandation du CCU. La présente dérogation 
mineure prendra effet conformément aux dispositions du sixième al inéa de l'article 145.7 
LAU et demeurera valide pour une période de deux ans. S'il n'a pas été donné suite par la 
délivrance d'un permis de construction au plus tard le 2 juin 2027, cette résolution devient 
caduque. 

Cette proposition est adoptée à l' unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13017-06-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1.1.A 005 DÉPOSÉE PAR MADAME 
THALIE MONETTE VISANT UN PROJET DE CONSTRUCTION D'UN BATIMENT 
PRINCIPAL RESIDENTIEL SITUE SUR LE CHEMIN DES LACS SUR LE LOT 6 511 438 
DU CADASTRE DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QU'une demande de permis a été déposée au service de l'urbanisme et de 
l'environnement par madame Thalie Manette en faveur d'une propriété située sur le chemin 
des Lacs sur le lot 6 511 438 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'in térieu r de la zone Vc-534, laquelle est 
assujettie au P.1.1.A. - 005 : implantation sur les sommets et versants de montagne du 
Règlement relatif aux plans d 'implantation et d'intégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtiment résidentiel 
unifamilial de 181.15 m2 sur fondation de béton coulé sur place à l'abri de l'effet de gel , to iture 
en bardeau d'asphalte « couleur noir », revêtement extérieur horizontal en Can Ex el « couleur 
charbon » ou en Maibec « couleur grange Acadienne », portes, fenêtres, sofites et facia en 
aluminium« couleur noir». 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés respectent les critères et objectifs du P.I.I.A. -
005; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3093-05-
2025, recommande au conseil municipal d'accepter le P.1.1.A. associé à la demande de permis 
de construction en faveur de la propriété située sur le chemin des Lacs, le tout tel que 
présenté ; 

Il est proposé par Monsieur le conseil ler Alain Lauzon : 

D'ACCEPTER le P.1.I.A. associé à la demande de permis de construction en faveur de la 
propriété située sur le chemin des Lacs, le tout conformément à la recommandation du CCU 
La présente résolution est valide pour une période de deux ans. S'il n'a pas été donné suite 
par la délivra nce d'un permis de construction au plus tard le 2 juin 2027 , cette résolution 
devient caduque. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13018-06-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1.1.A 002 DÉPOSÉE PAR MADAME 
LINDA TETREAUL T ET MONSIEUR DENIS BOURRET VISANT UN PROJET DE 
RENOVATIONS DE LA PROPRIETE SITUEE AU 28, RUE SAINTE-JEANNE-D'ARC SUR 
LE LOT 5 414 383 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
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CONSIDÉRANT QU 'une demande de permis a été déposée au service de l'urbanisme et de 
/'environnement par madame Linda Tétreault et monsieur Denis Bourret, en faveur d'une 
propriété située au 28, rue Sainte-Jeanne-d'Arc sur le lot 5 414 383 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'intérieur de la zone Cv-778, laquelle est 
assujettie au P LIA - 002 • secteur patrimonial du noyau villageois de Lac-Carré du 
Règlement relatif aux plans d 'implan tation et d'in tégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la rénovation du bâtiment par le 
rehaussement de la toiture de 3 pieds , l'isolation de la toiture , le remplacement du bardeau 
d'asphalte « même couleur • brun » et par le remplacement du revêtement extérieur par du 
déclin de bois horizonta l « couleur blanche » ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés respectent les critères du P LIA-002 ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urban isme, par sa résolution numéro 3094-05-
2025, recommande au conseil municipal d'accepter le P LIA associé à la demande de permis 
de rénovation en faveur de la propriété située au 28, rue Sainte-Jeanne-d 'Arc, le tout tel que 
présenté ; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Ala in Lauzon • 

D'ACCEPTER le P I.IA associé à la demande de permis de rénovation en faveur de la 
propriété située au 28, rue Sainte-Jeanne-d 'Arc, le tout conformément à la recommandation 
du CC U. La présente réso lution est va lide pour une période de deux ans. S' il n'a pas été 
donné suite par la délivrance d'un permis de rénovation au plus tard le 2 juin 2027 , cette 
résolution devient caduque . 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13019-06-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1.1.A 001 ET DU P.1.1.A 009 DÉPOSÉE 
PAR GUILLAUME CONSTANTINEAU (9408-4134 QUEBEC INC.) MANDATAIRE POUR 
MONSIEUR MARIO GARIEPY (9508-4406 QUÉBEC INC.), VISANT UN PROJET DE 
CONSTRUCTION DE DEUX BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS MUL TIFAMILIAUX SITUÉS 
SUR LA RUE SAINT-FAUSTIN SUR LES LOTS PROJETES 6 668 046 ET 6 668 047 DU 
CADASTRE DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QU 'une demande de permis a été déposée au service de l'urbanisme et de 
/'environnement par monsieur Guillaume Constantineau pour 9408-4134 Québec inc., en 
faveur d'une propriété située sur la rue Sa int-Faustin sur les lots projetés 6 668 046 et 
6 668 047 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l' intérieur de la zone Cv-733, laquelle est 
assujettie au P 1.1.A - 009 (habitation rnult ifami lia le, habitation collective et hébergement 
institutionnel publ ic et communauta ire) et au P 1.1.A - 001 (secteur patrimonial du noyau 
villageois de Saint-Faustin et de la rue de la Pisciculture) du Règlement relatif aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la construction de deux bâtiments 
multifamiliaux de 10 logements (2x 10 logements) dont le revêtement de la toitu re serait de 
bardeau d'asphalte « couleur ardoise ant ique », le revêtement extérieur serait en déclin de 
Canexel horizontal « couleur acadia , blanc et fala ise », portes et fenêtres « couleur 
blanches », les soffites et fascias « cou leur taupe » ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent l'aménagement d'une aire de stationnement 
perméable , une toiture re lativement pâle et un aménagement paysager qui prévoit créer des 
zones d'ombre ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés respectent les critères et les objectifs du 
P.I.IA-001 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés respectent les critères et les objectifs du 
P I.I.A -009 ; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3095-05-
2025, recommande au consei l municipal d'accepter le P.1.1.A. associé à la demande de permis 
de construction en faveur de la propriété située la rue Saint-Faustin sur les lots projetés 
6 668 046 et 6 668 04 7 du cadastre du Québec, le tout tel que présenté ; 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Alain Lauzon : 

D'ACCEPTER le P .1.1 .A. associé à la demande de permis de construction en faveur de la 
propriété située la rue Saint-Faustin sur les lots projetés 6 668 046 et 6 668 04 7 du cadastre 
du Québec, le tout conformément à la recommandation du CCU. La présente résolution est 
valide pour une période de deux ans. S'il n'a pas été donné suite par la délivrance d'un permis 
de construction au plus tard le 2 juin 2027, cette résolution devient caduque. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13020-06-2025 
DEMANDE D'APPROBATION EN VERTU DU P.1.1.A 003 DÉPOSÉE PAR MONSIEUR 
DAVID HARKINS, VICE-PRESIDENT POUR INTENDANCE HARKINS INC., VISANT UN 
PROJET DE CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT ACCESSOIRE COMMERCIAL SITUÉ AU 
1460, ROUTE 117 SUR LE LOT 6 620 641 DU CADASTRE DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QU'une demande de permis a été déposée au service de /'urbanisme et de 
l'environnement par monsieur David Harkins, vice-président pour Intendance Harkins inc., en 
faveur d'une propriété située au 1460, route 117 sur le lot 6 620 641 du cadastre du Québec ; 

CONSIDÉRANT QUE la propriété se situe à l'intérieur de la zone 1-760, laquelle est assujettie 
au P.1.1.A - 003 : corridor touristique de la route 117 du Règlement relatif aux plans 
d'implantation et d 'intégration architecturale numéro 197-2011 ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux projetés visent la construction d'un bâtiment accessoire 
commercia l (abri planneur) de 315.77 m2 avec superficie brute totale (la section plancher 
avec murs) de 12 m2

, construit sur une dalle de béton continue à l'abri du gel , structure en 
acier, toiture en tôle « couleur brun-noir » et revêtement ou éléments en bois ; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux proposés respectent les cri tères et les objectifs du 
P I.I .A.-003 ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3096-05-
2025, recommande au conseil municipal d'accepter le P 1.1.A. associé à la demande de permis 
de construction en faveur de la propriété située au 1460, route 117, le tout tel que présenté ; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Ala in Lauzon : 

D'ACCEPTER le P.1.I.A. associé à la demande de permis de construction en faveur de la 
propriété située au 1460, route 117, le tout conformément à la recommandation du CCU. La 
présente résolution est va lide pour une période de deux ans. S'il n'a pas été donné su ite par 
la délivrance d'un permis de construction au plus tard le 2 juin 2027, cette réso lution devient 
caduque. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13021-06-2025 
DEMANDES DE MODIFICATIONS RÈGLEMENTAIRES DÉPOSÉES PAR MONSIEUR 
MARIO GRAND-MAISON, MANDATAIRE POUR GESTION GRAND-MAISON INC., 
VISANT À AGRANDIR LA ZONE CV-751 ET À MODIFIER CERTAINS USAGES ET 
DISPOSITIONS DANS LES GRILLES CV-751 ET HC-753 

CONSIDÉRANT QUE deux demandes de modification de la réglementation ont été 
déposées au service de l'urbanisme et de l'environnement par monsieur Mario Grand­
Maison , mandataire pour Gestion Grand-Maison inc., en regard des zones Cv-751 et Hc-
753 ; 
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CONSIDÉRANT QUE la première demande vise à intégrer les lots numéros 6 595 373 et 
6 595 374 de la zone Hb-747 à la zone Cv-751 , à permettre l'usage multifamilial jusqu'à 16 
logements dans la zone Cv-751 en projet intégré et en rue publique et à permettre les 
bâtiments multifamiliaux jusqu'à 3 étages et jusqu 'à 11 mètres de haut avec les marges 
suivantes • marge latérale de 3 mètres, latérales totales de 6 mètres et avant de 6 mètres; 

CONSIDÉRANT QUE la deuxième demande vise à permettre l'usage multifamilial de 16 à 
36 logements en proJet intégré dans la zone Hc-753 et à permettre les bâtiments 
multifamiliaux jusqu 'à 3 étages et jusqu '{3 11 mètres de haut ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité est d'avis que les lots # 6 595 373 et # 6 595 374 
s'intégreraient mal à la zone Cv-751 en raison de leur proximité avec des usages unifamiliales 
ainsi que quadrifamiliales et que la présence de la ligne électrique à haute tension fait office 
de ligne séparatrice naturelle entre les zones Hb-747 et Cv-751 ; 

CONSIDÉRANT QUE la construction de bâtiments commerciaux de 3 étages est déjà 
autorisée dans la zone Cv-751 , le comité est d'avis qu 'un projet résidentiel de plus de 2 
étages devrait uniquement être possible en mixité d'usage avec un usage commercial au 
premier étage ; 

CONSIDÉRANT QUE les modifications demandées sont compatibles avec les objectifs du 
plan d'urbanisme ; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme, par sa résolution numéro 3085-04-
2025, recommande au conseil municipal • 

D'entreprendre les modifications du règ:lement de zonage pour permettre ceci • 

Dans la zone Cv-751 • l'usage rnultifamilial jusqu 'à 16 logements jusqu'à 2 étages 
avec les marges latérales suivantes • marge latérale de 3 mètres, latérales totales 
de 6 mètres et avant de 6 mètres en projet intégré et en rue publique ; 
Dans la zone Cv-751 • les bâtiments multifamiliaux jusqu'à 3 étages uniquement en 
mixité d'usage avec un usage commercial autorisé et jusqu 'à 14 mètres de hauteur ; 
Dans la zone Hc-753 • l'usage multifamiliale de 16 logements à 36 logements en 
projet intégré dans la zone Hc-753 ; 

De ne pas entreprendre les modifications du règlement de zonage visant à intégrer les lots 
numéros 6 595 373 et 6 595 374 de la zone Hb-747 à la zone Cv-751; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil ne souhaite pas modifier le règlement de zonage afin de 
permettre les projets intégrés dans la zone Cv-751 ; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon • 

DE NE PAS ENTREPRENDRE les deux modifications règlementaires , telles que présentées 
par Gestion Grand-Maison inc. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13022-06-2025 
ADDENDA AU PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITÉ ET LA VALLÉE DU 
GRIFFON INC. POUR LA REALISATION DU PROJET GRIFFON DEVELOPPEMENT 

CONSIDÉRANT QU 'un protocole d'entente a été conclu entre La Vallée du Griffon inc. et la 
Municipalité pour la réalisation du projet Griffon développement, tel qu 'autorisé par la 
résolution numéro 12594-05-2024 adoptée le 7 mai 2024; 

CONSIDÉRANT QU'un addenda au protocole d'entente a été conclu entre La Vallée du 
Griffon inc. et la Municipalité le 2 octobre 2024 afin de modifier la date de fin de travaux 
niveau 1, tel qu 'autorisé par la résolution numéro 12762-10-2024 adoptée le 1er octobre 2024; 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de niveau Il ne sont toujours pas réalisés malgré la date 
d'échéance du 30 juin 2025 mentionné dans le protocole d'entente; 
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CONSIDÉRANT QUE La Vallée du Griffon inc. propose la date du 30 juin 2026 pour la date 
finale de fin de travaux de niveau 11 ; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer l'addenda au protocole d'entente, 
dont la copie est jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 

Cette proposition est adoptée à l'unan imité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13023-06-2025 
SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITÉ ET DAVID INC. 
POUR LA REALISATION DU PROJET LE MAURICE 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité, par sa résolution 11 209-07-2021 a approuvé le projet de 
lotissement majeur du projet Le Maurice; 

CONSIDÉRANT QUE le projet de mise en place des services publics porte sur une partie du 
lot existant 5 502 192 du cadastre du Québec; 

CONSIDÉRANT QU 'un protocole d'entente a été préparé par le service des travaux publics 
et le service de l'urbanisme et de l'environnement. 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Alain Lauzon : 

D'AUTORISER le maire et le directeur général à signer le protocole d'entente à intervenir 
entre la Municipalité et David inc. , dont la copie est jointe à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. 

Si le requérant n'a pas signé le protocole d'entente dans un délai de six mois à compter de 
l'adoption de la présente résolution , celle-ci devient nulle et caduque, tel que prévu à l'article 
22 du règlement 246-2016 re lative aux travaux municipaux et d'infrastructures. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13024-06-2025 
ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL D'ACTIVITÉS CONCERNANT LES INDICATEURS 
DE PERFORMANCE EN SECURITE INCENDIE POUR L'ANNEE 2024 

CONSIDÉRANT le nouveau schéma de couverture de risques en sécurité incendie 2024-
2034 de la MRC des Laurentides; 

CONSIDÉRANT QUE l'autorité locale, conformément à l'article 35 de la Loi sur la sécurité 
incendie, est chargée de l'app lication de mesures prévues à un schéma de couverture de 
risques et doit transmettre au MSP un rapport d'activités indiquant les indicateurs de 
performance pour l'exercice 2024 en matière de sécurité incendie; 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard : 

D'ADOPTER le rapport an nuel d'activités en sécurité incendie pour l'exercice 2024 tel que 
déposé et de transmettre ce dernier à la MRC des Laurentides. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13025-06-2025 
DEMANDE D'ASSOUPLISSEMENT DU PROGRAMME GÉNÉRAL D'ASSISTANCE 
FINANCIERE APRES SINISTRE DU GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec offre aux municipalités un programme 
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d'aide financière en cas de sinistre, tels que pluies diluviennes, tremblement de terre, 
glissement de terrain , inondations, etc.; 

CONSIDÉRANT QUE ce programme nécessite de documenter chacun des endroits touchés 
avec localisation précise, des photos du sinistre ainsi que des travaux en cours et réalisés; 

CONSIDÉRANT QUE cette obligation est diffici le à remplir lors de sinistre tel que les pluies 
diluviennes étant donné que les secteurs touchés peuvent s'étendre à la grandeur du 
territoire et qu 'au moment du sinistre la priorité de la Municipalité est d'aider les citoyens à 
accéder rapidement à leur propriété ou à rendre les routes praticables; 

CONSIDÉRANT QUE les plus petites municipalités n'ont pas les effectifs nécessaires 
permettant de prendre des photos au moment opportun , l'ensemble des effectifs étant utilisés 
à rétablir la circulation et assurer la sécurité des lieux touchés; 

CONSIDÉRANT QUE parmi les conditions d'admissibilité les ponceaux devaient être en bon 
état avant le sinistre, ainsi un ponceau qui éta it en fin de vie au moment du sinistre n'est pas 
admissible ce qui implique d'avoir des photos des ponceaux avant le sinistre pour démontrer 
le tout; 

CONSIDÉRANT que le remplacement d'un ponceau par un ponceau de plus grande 
dimension doit être justifié à l'aide d'une étude hydraul ique ce qui augmente 
considérablement les coûts et les délais de rétablissant alors que d'augmenter la dimension 
d'un ponceau pourrait permettre d'éviter un autre sinistre ; 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec reconnait les municipalités comme des 
gouvernements de proximité ; 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a reconnu que les municipalités ont 
besoin de support financier et a déclaré que, dans l 'intérêt des citoyennes et des citoyens. le 
gouvernement. à titre de partenaire. mconnan que les gouvernements de proximité ont 
besoin de ressources suffisantes pour réaliser les priorités communes figurant à la présente 
déclaration et. de ce fait. quïl importe quïls soient dotés d ·outils flexibles et adaptés pour ce 
faire . dans le respect de ses obligations d·équité et de sa saine gestion des finances 
publiques. 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement a adopté un plan d'action gouvernemental pour 
alléger le fardeau administratif des municipalités et continu ses travaux afin de trouver de 
nouvelles mesures pour all éger ce fardeau; 

CONSIDÉRANT QUE les pluies dil uviennes du 23 juin et 9 août 2024 ont occasionné des 
travaux de rétablissement de plus de 330 000$ et que l'aide financière octroyée par le 
programme a été nulle dû au manque de photos pour documenter la réclamation ; 

Il est proposé par Monsieur le consei ller Michel Bédard • 

DE DEMANDER au gouvernement du Québec d'assoupl ir le programme général 
d'assistance après sinistre afin de permettre aux municipalités de pouvoir bénéficier d'une 
aide financière juste et prévisible 

D'ACHEMINER la présente résolution à la MRC des Laurentides et aux municipalités de son 
territoire, la Fédération Québécoise des Municipalités, Mme Chantale Jeannotte, députée de 
Labelle, et Mme Andrée Laforest, députée de Chicoutimi et ministre des Affaires municipales 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents . 

ADOPTÉE 

RÉSOLUTION 13026-06-2025 
EMBAUCHE DE SAUVETEURS POUR LA PLAGE MUNICIPALE 

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'embaucher des sauveteurs pour la plage municipale pour 
la période estivale 2025; 

CONSIDÉRANT QU 'un contrat est intervenu avec Madame Karen Sampson pour gérer la 
plage, recruter et superviser les sauveteurs, mais ces derniers seront rémunérés par la 
Municipalité. 
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Il est proposé par Monsieur le conseiller Michel Bédard : 

D'EMBAUCHER aux postes de sauveteurs pour la plage municipale les personnes 
suivantes, lesquelles seront appelées à surveiller la plage durant l'été 2025 suivant un 
horaire établi par Madame Karen Sampson : 

Éloi Ouellet 

Phillipe Hotte 

Véronique Brodeur 

Elyse Guérin 

Elouan Cou lombe 

Charles Bélanger 

Léa Boivin 

Daphnée Desjardins 

Aurele Ouellet 

Laura Cantin 

Alexandre Slavinski 

Victoria McDonald 

Antonin Coulombe 

Domin ic Byers 

Siana Hummel 

Li li Ettedgu i 

Ch loé Bélanger Guillotte 

Maxim B Bovin 

Le salaire est fixé conformément à la convention collective. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

Je, soussigné, Matthieu Renaud, directeur général et greffier-trésorier, certifie que la 
Municipalité dispose des crédits suffisants pour effectuer les dépenses précitées. 

Matth ieu Renaud 

TOUR DE TABLE DES MEMBRES DU CONSEIL 

Les membres du conseil communiquent diverses informations relatives à différents dossiers 
et projets en cours. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Monsieur le maire invite les personnes présentes à la période de questions. 

RÉSOLUTION 13027-06-2025 
LEVEE DE LA SEANCE ORDINAIRE 

L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur le consei ller Michel Bédard de lever 
la présente séance ordinaire à 20 h 48. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 

ADOPTÉE 

Matthieu Renaud 
Directeur général et greffier-trésorier 


